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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3541-2004 »

1. Référence :
UMQ-1, document 1, page 13

Préambule :

« Dans le passé, Hydro-Québec prenait en compte les problématiques de force majeure pour les champs d’application visés dans la demande de l’UMQ.  Des conventions ou des ententes pouvaient effectivement être conclues de gré à gré entre le Distributeur et le client comme c’était le cas entre le Distributeur et la Ville de Montréal. »

Demande :
1.1 À votre connaissance, y avait-il d’autres municipalités qui bénéficiaient de telles ententes? Est-ce que ces ententes étaient identiques à celle conclue entre le Distributeur et la Ville de Montréal ? Sinon, pourriez-vous préciser quel(s) type(s) d’ententes existaient entre les autres municipalités et le Distributeur?

2. Référence :
UMQ-1, document 1, page 13

Préambule :

« Toutefois, en 1999 Hydro-Québec annonçait à ses clients que ces ententes n’étaient plus possibles. « …, depuis le 2 mars 1998, la Régie de l’énergie a juridiction pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est fournie par Hydro-Québec (article 48).  Ainsi, si Hydro-Québec veut soustraire un client à la facturation de la pointe maximale prévue à l’article 107 du règlement tarifaire, cette dérogation doit faire l’objet d’une approbation par la Régie. »»
Demandes :
2.1 Est-ce que toutes les ententes visant les problématiques de force majeure ont cessé depuis 1999 ? Sinon, lesquelles subsistent? 

2.2 À votre connaissance, y a-t-il des municipalités ayant demandé au Distributeur de soumettre une demande d’approbation à la Régie de façon à maintenir ces ententes?

3. Référence :
UMQ-1, document 1, page 19
Préambule :
« Ces primes de dépassement servent à exiger de l’abonné, le paiement direct des coûts générés par des hausses de la demande en puissance en période de pointe pour Hydro-Québec.  Dans le cas des primes de dépassement, il est beaucoup plus clair pour l’abonné et le gestionnaire en énergie, qu’il s’agit d’une mesure qui permet au Distributeur de facturer directement le consommateur les surcoûts provoqués par la variation de la demande. »

Demande :
3.1 Dans la mesure où l’UMQ reconnaît que ces dépassements entraînent des coûts réels au Distributeur, comment propose-t-elle, de façon concrète, que ces coûts soient récupérés?

4. Référence :
UMQ-1, document 1, page 21
Préambule :

« Comme aucune valeur ajoutée n’est créée dans ce genre d’activités « spéciales », il n’est pas souhaitable que des parties puissent prendre « avantage » pour augmenter leurs rentes dans le prix qu’elles peuvent imposer aux bénéficiaires.  Et les états tentent généralement de contrôler ce genre de comportements qui aggravent une situation économique et sociale dans un contexte de crise.  En fait, les états tenteront plutôt de limiter cet effet qu’on peut associer à une position de monopole aux fournisseurs des services et des biens essentiels pour répondre aux besoins d’une population touchée par un cas de force majeure. »
Demande :
4.1 Veuillez préciser, en termes concrets, comment ces critères pourraient être considérés dans un cadre d’élaboration des structures tarifaires?
5. Référence :
UMQ-1, document 1, page 21
Préambule :

« Et dans ce contexte très précis, nous croyons que la possibilité de négocier un prix entre un client et le fournisseur n’est pas inéquitable pour les autres consommateurs.  Le fournisseur peut adapter son prix selon les besoins et les limites du client ou du futur client.  Il peut convenir d’un prix adapté fixé à la satisfaction des deux parties. »

Demandes :
5.1 Si une telle entente confère un avantage à un client en lui permettant d’avoir accès à un tarif adapté qui ne couvre pas tous les coûts de sa consommation, veuillez expliquer comment est-ce équitable envers les autres clients de la même classe tarifaire?

5.2 Selon vous, la différence de coûts ou le manque à gagner du Distributeur dans ce cas devrait-il être réparti à toutes les classes tarifaires ou seulement aux autres clients de la même classe tarifaire? 

6. Référence :
UMQ-1, document 2, page 23

Préambule :

« Toutefois, nous estimons plutôt que la clientèle du Métro de Montréal procure des bénéfices supérieurs au rendement moyen.  Et à ce titre, nous croyons utile et nécessaire, pour la viabilité économique des échanges entre la STM et HQD, d’envisager le paiement d’une compensation pour la puissance non utilisée par le Métro de Montréal. »
« La compensation demandée représenterait un crédit équivalent à 40 % de la puissance non utilisée pendant les périodes creuses. Sur la base de la consommation électrique de l’année 2001, le crédit offert à la STM serait de l’ordre de 3,8 M $. » 

Demande :
6.1 Veuillez préciser les calculs et la justification qui vous conduisent à conclure que le Distributeur réalise des bénéfices supérieurs au rendement moyen avec la clientèle du Métro de Montréal?

